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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III(« Chambre ») du Tribunal international 

charge de poursuivre les personnes presumees responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

( « Tribunal » ), 

SAISIE de la « Prosecutin Motion to Strike Witness Summary for Stojic Witness Dragan 

Pinjuh and to Preclude Witness » deposee a titre confidentiel par le Bureau du Procureur 

( « Accusation ») le 26 fevrier 2009 ( « Requete ») par laquelle 1' Accusation prie la Chambre 

d'exclure le resume du temoignage de Dragan Pinjuh ainsi que son temoignage, 

VU la « Prosecution Motion seeking to Excluse Irrelevant Evidence to be Offered by Bruno 

Stojic Witness Dragan Pinjuh », deposee a titre confidentiel par 1' Accusation le 20 fevrier 

2009 ( « Requete initiale ») a laquelle sont jointes 4 annexes, par laquelle l' Accusation a prie 

la Chambre d'ordonner !'exclusion du ternoignage de Bruno Pinjuh et des pieces relatives a 
son temoignage ou, a titre subsidiaire, d'ordonner !'exclusion des parties du temoignage et des 

pieces visant a avancer une ligne de defense fondee sur le principe du « tu quoque » ou 

d'ordonner a la Defense Stojic d'expliquer la pertinence de ce temoignage, 

VU la « Joint Defence Response to « Prosecution Motion Seeking to Exclude Irrelevant 

Evidence to be Offered by Bruno Stojic Witness Dragan Pinjuh » dated 19 February 2009 » 

deposee conjointement par les conseils des Accuses Stojic, Prlic, Praljak, Petkovic, Coric et 

Pusic (« Defense conjointe ») le 25 fevrier 2009 (« Reponse initiale ») par laquelle la 

Defense conjointe a repondu aux arguments avances par l' Accusation dans la Requete initiale, 

VU la replique presentee par l' Accusation a l' audience du 25 fevrier 2009 

(« Replique initiale») par laquelle l' Accusation a replique a la Reponse initiale1, 

VU la Decision relative a la demande de l' Accusation d' exclure le temoignage de Dragan 

Pinjuh, rendue par la Chambre le 27 fevrier 2009 par laquelle elle a rejete la Requete initiale 

( « Decision du 27 fevrier 2009 » ), 

VU la « Bruno Stojic's Response to « Prosecution Motion to Strike Witness Summary for 

Stojic Witness Dragan Pinjuh and to Preclude Witness » », deposee par les conseils de 

l'Accuse Stojic (« Defense Stojic ») le 27 fevrier 2009 (« Reponse ») par laquelle la 

Defense Stojic repond a la Requete, 

1 Compte rendu d'audience en franc;ais (« CRF »), p. 37480 et 37841. 
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VU la « Slobodan Praljak's motion to join « Bruno Stojic's Response to « Prosecution 

Motion to Strike Witness Summary for Stojic Witness Dragan Pinjuh and to Preclude 

Witness » », deposee par les conseils de l'Accuse Praljak (« Defense Praljak ») le 

27 fevrier 2009 par laquelle la Defense Praljak se joint a la Reponse, 

ATTENDU qu' a l' appui de la Requete, l' Accusation avance notamment que la Defense Stojic 

a elle-meme reconnu que le resume du temoignage de Dragan Pinjuh qu' elle a transmis a 

l' Accusation en vertu de l'article 65 ter G) du Reglement de procedure et de preuve 

(« Reglement »), (« Resume 65 ter ») n'etait pas adequat2, 

ATTENDU que l' Accusation rappelle qu'un Resume 65 ter adequat est necessaire pour 

permettre al' Accusation et a la Chambre de se preparer pour la comparution d'un temoin3, 

A TTENDU que I' Accusation allegue par ailleurs que la Defense Stojic, qui a fourni 3 

Resumes 65 ter pour le temoin Dragan Pinjuh, a elle-meme avance que les Resumes 65 ter du 

temoin Dragan Pinjuh n' etaient pas fiables et que la Chambre ne serait en mesure d' evaluer 

son temoignage qu' apres que celui-ci ait temoigne4, 

ATTENDU qu'a l'appui de la Reponse, la Defense Stojic allegue tout d'abord que par la 

Requete, l'Accusation ne fait qu'apporter des arguments supplementaires a l'appui de la 

Requete initiale qu'elle aurait du etayer au moyen de la Replique initiale5, 

ATTENDU que la Defense Stojic rappelle que I' Accusation a deja epuise son droit a une 

replique et par consequent, prie la Chambre a titre principal, de declarer la Requete 

irrecevable 6, 

ATTENDU que la Defense Stojic rappelle par ailleurs qu'en repondant a une question du 

President de la Chambre, I' Accusation avait declare qu' elle etait en principe satisfaite des 

Resumes 65 ter des temoins restants de la Defense Stojic et qu'elle ne sollicitait pas de 

decisions de la Chambre a ce suj et 7, 

ATTENDU que la Defense Stojic avance que depuis que l' Accusation a re9u le dernier 

Resume 65 ter relatif au temoignage de Dragan Pinjuh le 10 fevrier 2009, elle n'a pas allegue 

2 Requete, par. 1 et 3. 
3 Requete, par. 5. 
4 Requete, par. 7. 
5 Reponse, par. 4. 
6 Reponse, par. 6 et p. 7. 
7 Reponse, par. 6. 

Affaire n° IT-04-74-T 3 3 mars 2009 



Downloaded from worldcourts.com. Use is subject to terms and conditions. See worldcourts.com/terms.htm

que celui-ci etait insuffisant et que, par consequent, la Chambre ne devrait pas permettre a 
l' Accusation de soulever cet argument ace stade8, 

ATTENDU que la Defense Stojic fait valoir en outre qu'au moyen de sa Reponse initiale elle 

avait allegue que la Chambre ne serait en mesure de decider si le temoignage de Dragan 

Pinjuh etait pertinent qu'un fois qu'elle l'aurait entendue, non pas parce qu'elle admettait que 

le Resume 65 ter du temoin etait inadequat mais parce qu'elle estimait que toute decision sur 

la pertinence du temoignage prise avant que les elements de preuve aient ete presentes a 
l' audience serait prematuree9, 

ATTENDU que la Defense Stojic allegue par ailleurs que les Resumes 65 ter relatifs a Dragan 

Pinjuh sont conformes au Reglement et a la jurisprudence du Tribunal et que la Defense Stojic 

a repondu a toutes les demandes de complements d'informations formulees par I' Accusation a 
l'egard de ce temoin10, 

ATTENDU que la Defense Stojic prie la Chambre par consequent et a titre subsidiaire, de 

. 1 R "t 11 reJeter a eque e , 

ATTENDU que la Defense Stojic souleve en outre qu'a l'appui des arguments etayes dans la 

Requete, l' Accusation cite des decisions confidentielles de chambres de premiere instance 

auxquelles la Defense n'a pas acces 12, 

ATTENDU qu'a cet egard, la Defense Stojic prie la Chambre a titre principal d'enjoindre 

1' Accusation a ne plus citer de decisions confidentielles dans ses ecritures ou, a titre 

subsidiaire, d' ordonner que la Defense ait acces a toutes les decisions confidentielles que 

l' Accusation citera dans ses ecritures13, 

ATTENDU que la Chambre constate en premier lieu que l 'Accusation n' explique pas 

pourquoi elle estime que le Resume 65 ter du temoin Dragan Pinjuh est insuffisant mais se 

contente d'argumenter que la Defense Stojic elle-meme l'aurait ainsi admis, 

ATTENDU que la Chambre constate en second lieu que, tel que le releve la Defense Stojic, la 

Requ€te est extr€mement tardive dans la mesure ou 1' Accusation est en possession de trois 

8 Reponse, par. 6. 
9 Reponse, par. 7. 
10 Reponse, par. 8 a 10. 
11 R' 7 eponse, p .. 
12 Reponse, par. 11. 
13 Reponse, p. 7. 
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Resumes 65 ter relatifs au temoignage de Dragan Pinjuh depuis le 10 fevrier 2007 ; qu'a 

l'audience du 12 fevrier 2009, l' Accusation. a declare qu'elle etait en principe satisfaite avec 

les complements d'informations fournis par la Defense Stojic relatifs a plusieurs de ses 

temoins a venir14 ; que l' Accusation aurait du soulever l'argument selon lequel le Resume 65 

ter du temoin Dragan Pinjuh etait insuffisant au plus tard au moyen de la Requete initiale, 

ATTENDU qu'en ce qui conceme la demande de la Defense Stojic relative a la citation de 

decisions confidentielles par l' Accusation; la Chambre rendra une decision a ce sujet 

ulterieurement, 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de }'article 65 ter du Reglement, 

REJETTE la Requete 

ET, 

SURSOIT A STATUER sur la demande de la Defense Stojic relative a la citation- par 

l' Accusation de decisions confidentielles. 

Fait en anglais et en fran~ais, la version en fran<;ais faisant foi. 

14 Compte rendu fran~ais, p. 36867. 
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Le 3 mars 2009 

La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 
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President de la Chambre 

'1.t'ts z. 
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